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       Châtillon-sur-Chalaronne, le 07/10/2025 
 

La Présidente de la Communauté de 
Communes de la Dombes,  
Mme Isabelle DUBOIS 

 
À 

 
Le Président de Grand Bourg Agglomération, 
M. Jean-François DEBAT 
 

 
OBJET : Avis de la Communauté de communes de la Dombes, porteuse du Schéma 
de Cohérence Territoriale de la Dombes, sur le projet de révision du SCoT Grand 
Bourg Agglomération (GBA) 
 

Monsieur le Président, 
 
 Vous m’avez notifié le projet de révision du SCoT valant PCAET de  Grand Bourg 
Agglomération, arrêté par délibération du 7 juillet 2025, dans le cadre de la 
consultation prévue aux articles L.142-20,  L.132-7 et L.132-8 du code de 
l’urbanisme.  
 
Je tiens en premier lieu à saluer la qualité du dossier qui permet d’apprécier 
clairement les choix retenus par Grand Bourg Agglomération pour son projet de 
territoire à horizon 20 ans. Par ailleurs l’intégration dans le SCoT d’un programme 
d’actions pour les stratégies foncière et Air énergie Climat, par le choix d’un SCoT 
valant PCAET, est de nature à apporter aux communes les outils concrets sur ces 
thématiques. 
 
Votre projet valorise les enjeux communs à nos territoires, notamment concernant 
les mesures relatives au développement de la filière alimentaire locale et les 
opportunités d’une démarche prospective sur la ressource en eau potable 
potentiellement mobilisable ou déjà en tension. Cela en vue de prendre les mesures 
de protection  adaptées dans les PTGE pour garantir la pérennité de la ressource en 
eau, en qualité et en quantité suffisante.  
 
J’ai bien pris note des axes du projet d’aménagement stratégique et du document 
d’orientation et d’objectifs de votre projet, propices à des collaborations futures 
entre nos territoires. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes respectueuses 
salutations. 
 

 La Présidente,  
 Isabelle DUBOIS 
 

 

 
 
 
 
Nos réf. :  
CR/SCOT20251008 
 
 

Service SCoT-Planification 
Dossier suivi par  
Cédric BONNARDEL 
scotdeladombes@ccdombes.fr 


